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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 6583

Texte de la question

M. Jean-Pierre Calvel attire l'attention de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
graves difficultes passageres que rencontrent les PME-PMI, et sur la grande prudence des etablissements
bancaires dans leur politique de prise de risques vis-a-vis de ces PME-PMI. Malgre les moyens mis en oeuvre
par le Gouvernement pour relancer l'activite economique et soutenir les PME-PMI, beaucoup d'entre elles sont
abandonnees par les banques. Le ralentissement du credit tient vraisemblablement, pour une part significative,
aux effets de la loi du 25 janvier 1985 sur le redressement et la liquidation judiciaire des entreprises, qui
contribue a reduire la valeur des garanties bancaires. Il lui demande donc quelles mesures, et dans quels delais,
il envisage de prendre pour reformer cette loi de 1985.

Texte de la réponse

Les dispositions de la proposition de loi no 310 examinee par l'Assemblee nationale les 23 et 24 novembre
dernier repondent au voeu exprime par l'honorable parlementaire, puisqu'elles tendent a assurer un meilleur
paiement des creanciers, notamment en renforcant l'efficacite des garanties dont peuvent etre assorties leurs
creances. C'est ainsi que le texte adopte ameliore, en cas de liquidation, le paiement des creances anterieures a
l'ouverture de la procedure assorties de suretes immobilieres ou mobilieres speciales. Celles-ci primeront, dans
ce cas, les creances nees apres le jugement d'ouverture. Par ailleurs, il limite a dix ans la duree des plans de
continuation, permettant aux creanciers d'obtenir un paiement plus rapide. De plus, la proposition de loi ouvre
aux creanciers la faculte d'etre payes a titre provisionnel des lors que leur creance est definitivement admise.
Enfin, les creanciers designes comme controleurs seront informes et consultes tout au long de la procedure et
seront en mesure d'assurer un controle plus strict de la periode d'observation. Ils pourront, en effet, saisir a tout
moment le tribunal pour qu'il prononce les decisions qu'ils estiment necessaires a la sauvegarde de leurs
interets. Ces diverses mesures sont de nature a restaurer la confiance des creanciers, et, en consequence, a
favoriser le redressement des entreprises.
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